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Le Syndicat des Eaux 
 

 
  Le Syndicat des Eaux est un syndicat mixte fermé dit « à la carte » qui possède 
trois compétences : 
 

 la production, l’adduction et la distribution d’eau potable ; 
 la collecte et le traitement des eaux usées domestiques ; 
 l’assainissement non collectif. 

 

   LA GOUVERNANCE 
 
 

  LE COMITE      LE BUREAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

469 délégués – 3 réunions 
77 délibérations 

 

27 Juin :  

 Vote du Compte Administratif 

2015 et du Budget Supplémentaire 

2016.  

 Présentation du rapport d’activités 

et du rapport annuel sur le prix et la 

qualité des services publics d’eau et 

d’assainissement.  

 Avenants aux contrats de 

concession eau et assainissement 

 Renouvellement de contrats de DSP 

 Décisions du Conseil 

      d’Exploitation. 

7 Novembre :  

 Débat d’Orientation Budgétaire 

 Vote des Décisions Modificatives 

 Election des Membres des 

Commissions de Délégation de 

Services Publics  

 Décisions du Conseil  

d’Exploitation. 

6 Décembre :  

 Vote des tarifs et des Budgets 

Primitifs 2017 

 Choix des délégataires pour 

l’exploitation du service d’eau 

potable 

 Election de 2 membres du Bureau 

en remplacement des 2 membres 

décédés 

 Vote des tarifs et des Budgets 

Primitifs 2016 de la Rese et 

décisions sur proposition du 

Conseil d’Exploitation. 

 

26 Membres – 6 réunions 
264 délibérations 

 
 

Ses principales actions en 2016 ont été, 

entre autres : 

 

 Adoption du programme 2016 de 

travaux neufs eau et assainissement 

afin de solliciter les aides financières 

et de procéder à leur dévolution ; 

 Listes de travaux d’extensions, 

d’aménagements et de 

renouvellements de réseaux d’eau et 

d’assainissement ; 

 Suivi de la qualité de l’eau ; 

 Mise en place de périmètres de 

protection ; 

 Programme de zonages 

d’assainissement ; 

 Achat des emprises foncières 

nécessaires à l’implantation des 

ouvrages d’eau potable et 

d’assainissement ; 

 Avenants aux contrats de fourniture 

d’eau en « gros » ; 

 Etudes diagnostic de systèmes 

d’assainissement ; 

 Plans d’épandage des boues issues de 

stations d’épuration ; 

 etc. 
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Les COMMISSIONS TERRITORIALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    La CCSPL          La Commission 
      de Contrôle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 Membres de l’Assemblée 
3 Associations de Consommateurs 

+ 7 invités permanents 
1 réunion 

 
19 Mai : 
 présentation du Rapport Annuel sur le 

prix et la qualité des services publics 
d’eau et d’assainissement , 

 avis de la CCSPL sur le renouvellement 
de contrats de délégation de services 
publics d’eau et d’assainissement, 

 information sur l’évolution et les 
modifications du règlement de service 
assainissement, 

 information sur l’incidence de la Loi 
Brottes sur l’interdiction des coupures 
d’eau. 

 

9 membres – 2 réunions 
 
 
Elle s’est réunie les 19 Mai et 18 
Octobre et a traité les sujets suivants : 
 
 analyse et prospective financière : 

état de la dette, état des effectifs,… 
 présentation des comptes 

administratifs 2015 et budgets 
supplémentaires 2016, 

 redevances eau potable et 
assainissement : tarifs 2017. 

 

 

Il existe 18 commissions qui ont pour objet l’animation de la vie du Syndicat au sein du 

territoire.  

 

En 2016, elles se sont réunies au moins à deux reprises pour évoquer : 

 

 les bilans d’exploitation 2015,  

 la programmation des travaux,  

 la présentation de la Loi NOTR pour les compétences eau potable et 

assainissement, 

 le contrôle de fonctionnement et d’entretien des installations d’assainissement 

non collectif, 

 la Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI). 
 


